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n° 71 135 du 30 novembre 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 juillet 2011 par x, qui déclare être de nationalité

camerounaise, contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides,

prise le 6 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 août 2011 avec la référence

8222.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 novembre

2011.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. MUBERANZIZA

loco Me I. TWAGIRAMUNGU, avocats, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :
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1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides,

qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes d’origine ethnique bamiléké et de nationalité camerounaise,

originaire de […]. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Lors de votre adolescence, vous prenez progressivement conscience de votre attirance pour les

hommes. En 2003, vous faites la connaissance d’un certain [P.] avec qui vous entretenez une relation

de 2004 à votre départ pour la Belgique.

Le 29 septembre 2010, votre père, notable dans la chefferie de [...], perd la vie. Lorsque vous apprenez

la nouvelle de son décès, vous vous rendez à ses funérailles organisées à [...]. Le 2 octobre 2010, son

corps est enterré.

Une semaine plus tard, le chef de [...] vous envoie un notable afin de vous faire savoir qu’il désire vous

voir, vous et tous les autres fils de votre père. Lorsque vous arrivez au village, vous apprenez que vous

devez succéder à votre père au poste de notable. Le lendemain, un notable vous amène les 3 femmes

de votre père et vous apprend que celles-ci vont devenir vos épouses. Immédiatement, vous vous

opposez à cette situation, expliquant que vous ne pouvez pas épouser des mamans et que vous êtes

attiré par les hommes. En conséquence de quoi, le notable en question va trouver le chef de [...] qui, le

10 octobre 2010, envoie 2 notables à Tounga afin de vous ramener à la chefferie. Lorsque ceux-ci

viennent vous trouver, ils vous menacent de mort avant de tenter de vous emmener de force avec eux.

Vous tentez de résister. Un attroupement se forme devant chez vous. Des gendarmes finissent par

intervenir. Vous êtes appréhendé et emmené à la gendarmerie de [...] où vous êtes placé en détention.

A votre arrivée à la gendarmerie, un notable explique votre situation aux gendarmes venus vous

appréhender. Vous avouez votre homosexualité aux gendarmes avant d’être soumis à des mauvais

traitements. Le soir même, le chef de [...] se présente à la gendarmerie afin de vous emmener à la

chefferie. Cependant, les gendarmes refusent de vous remettre au chef de [...]. Vous êtes maintenu en

détention à la gendarmerie de [...] jusqu’au 12 octobre 2010, date à laquelle vous êtes emmené au

palais de justice de Bafoussam d’où vous êtes transféré à la prison de cette même ville.

Le lendemain de votre arrivée à la prison, vous appelez votre ami [P.] à qui vous expliquez votre

situation. Le lendemain, [P.] vient vous rendre visite. Une semaine plus tard, [P.] vient vous rendre visite

une nouvelle fois et vous apprend qu’il est occupé à chercher un moyen d’obtenir votre libération. Le 28

octobre 2010, le régisseur de la prison de Bafoussam vous appelle. Celui-ci vous apprend que vers

minuit, lui et un gardien viendront vous trouver dans votre cellule afin de vous rendre votre liberté. A

l’heure convenue, vous êtes emmené à l’extérieur de la prison et embarquez à bord d’un véhicule dans

lequel vous retrouvez votre ami [P.]. Ce dernier vous emmène chez lui où vous demeurez quelques

jours.

Le 2 novembre 2010, vous vous rendez à Yaoundé d’où vous embarquez dans un vol à destination de

la Belgique où vous arrivez le lendemain. Le 22 novembre 2011, vous introduisez une demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général constate que vous ne produisez aucun élément de preuve

susceptible d’attester l’ensemble des persécutions dont vous déclarez avoir été l’objet à titre personnel

au Cameroun et de permettre de conclure à la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre

requête. Or, rappelons que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe
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au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I).

Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément objectif probant, l’évaluation de la

crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations que vous avez

livrées lors de vos auditions. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles

soient précises, circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet,

différents éléments ne permettent pas de considérer votre demande comme fondée.

Premièrement, relevons que questionné quant aux circonstances dans lesquelles votre relation avec [P.]

a débuté, vous expliquez que celui-ci vous a demandé de devenir son petit ami et de vous embrasser

alors qu’il n’était aucunement informé de votre orientation sexuelle (audition, p. 18). Compte tenu de la

situation sociale et pénale des homosexuels au Cameroun et dès lors qu’à cet instant, [P.] n’était pas

informé de votre orientation sexuelle, le Commissariat général estime qu’il n’est absolument pas

crédible qu'il ait pris le risque de vous avouer son attirance envers vous de but en blanc. Les

circonstances dans lesquelles votre relation avec [P.] ne pouvant être considérées comme crédibles, la

relation de 5 ans que vous déclarez avoir entretenue avec cette personne ne peut être considérée

comme établie ; d’autant que parallèlement, différentes imprécisions ne permettent pas de croire en la

réalité de cette relation. Ainsi, vous êtes dans l’incapacité de préciser dans quelles circonstances [P.] a

pris conscience de son homosexualité et si ce dernier a entretenu des relations avec d’autres hommes

avant de vous rencontrer. En outre, vous n’êtes en mesure de citer l’identité d’aucun de ses collègues

de travail et ne pouvez préciser ce que font ses frères et sœurs du point de vue professionnel. Enfin,

vous n’êtes pas en mesure de préciser quand la mère de [P.] a trouvé la mort et/ou dans quelles

circonstances elle est décédée (audition, p. 13 et 16 et 19). Dès lors que votre relation avec [P.] a duré

plus de 5 ans et que votre relation avec lui constitue la première et unique relation homosexuelle que

vous avez entretenue, le Commissariat général estime que vous devriez être en mesure de livrer des

déclarations précises et circonstanciées sur ces différents points. Par ailleurs, le Commissariat général

estime que ces différents constats ne permettent pas de considérer votre orientation homosexuelle

comme établie.

Deuxièmement, le Commissariat général estime que les faits à la base de votre arrestation par les

autorités camerounaises ne peuvent être considérés comme crédibles. Ainsi, vous déclarez avoir été

appréhendé par les autorités après avoir révélé votre homosexualité à un notable de la chefferie de [...]

ainsi qu’aux agents de la gendarmerie de [...] lorsque ceux-ci sont venus vous appréhender. Vous

expliquant sur ce point, vous déclarez que vous pensiez que la révélation de votre orientation sexuelle

allait "rester entre vous" (sic, p. 10). Cependant, cette explication n’emporte aucunement la conviction

du Commissariat général. En effet, dès lors que vous affirmez très clairement savoir que les

homosexuels sont sévèrement réprimés par la loi et la population camerounaise depuis que vous avez

l’âge de 15 ans, le Commissariat général estime qu’il n’est absolument pas crédible que vous ayez pris

le risque de révéler votre orientation sexuelle à ces différentes personnes (audition, p. 6, 7 et 10). Les

faits à la base de votre arrestation par les autorités ne pouvant être considérés comme crédibles, les

éléments découlant de ce fait, à savoir votre détention à la gendarmerie de [...] et à la prison de

Bafoussam ainsi que votre évasion de cet établissement pénitentier ne peuvent être considérés comme

établis ; d’autant que certaines de vos déclarations entrent en totale contradiction avec les informations

en possession du Commissariat général. Ainsi, vous affirmez avoir pu fuir la prison de Bafoussam grâce

à l’aide de votre ami [P.] et du régisseur de la prison en question. Questionné quant à l’identité du

régisseur de la prison de Bafoussam, vous avancez que celui-ci se nomme [E.A.]. Or, selon les

informations en possession du Commissariat général, les deux derniers régisseurs de la prison de

Bafoussam se nomment [D.N.] et [S.N.]; le premier nommé a été remplacé par le deuxième avant le 15

octobre 2010 (date de l'article joint au dossier), soit avant votre séjour dans cet établissement (cf.

documents versés au dossier administratif). Un tel constat nuit davantage encore à la crédibilité de vos

déclarations.

Troisièmement, vous affirmez très clairement avoir quitté le Cameroun via l’aéroport de Yaoundé, muni

d’un passeport à votre nom, ajoutant que vous avez été contrôlé à 3 reprises avant d’embarquer dans

votre vol à destination de la Belgique. Relevons que vous précisez très clairement ne pas avoir

rencontré le moindre problème lors de ces différents contrôles. Or, le Commissariat général estime qu’il

n’est pas crédible que tout en déclarant craindre les autorités camerounaises au point de fuir le pays
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après votre évasion de prison, ces mêmes autorités avalisent votre départ du pays sans vous

occasionner le moindre problème. En effet, un tel constat témoigne d’une attitude incompatible avec

l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

Par ailleurs, ajouté aux différents points développés ci-dessus, un tel élément ne permet pas de croire

en la réalité des faits de persécutions que vous invoquez à l’appui de votre requête.

Des différents constats dressés supra, il ressort que ni votre relation avec [P.], ni votre orientation

sexuelle, ni l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui de votre requête ne peuvent être

considérés comme crédibles et donc comme établis.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ceux-ci ne s’avèrent pas

en mesure de remettre en cause les différents constats dressés ci-dessus.

Votre permis de conduire constitue un commencement de preuve de votre identité, mais ne prouve en

rien la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre requête.

Les différents documents vous ayant été délivré par l’association Rainbows United ne prouvent ni votre

orientation sexuelle, ni les faits que vous invoquez à l’appui de votre requête. En effet, ceux-ci ne

constituent que des indices de votre éventuelle participation à des activités organisées par cette

association. Cependant, ces documents ne suffisent pas, loin s’en faut, à établir votre orientation

sexuelle et moins encore à établir les faits survenus au Cameroun et invoqués à l’appui de votre

demande d’asile. Ainsi, la simple participation à une activité organisée par une association qui milite en

faveur des droits des personnes homosexuelles ne constitue en aucune façon un commencement de

preuve de l'orientation sexuelle du ou de la participant(e) à ladite activité. En effet, tout un chacun est

libre de s'associer et de militer pour une cause particulière, quelle que soit son orientation sexuelle.

Quant aux différentes photographies vous représentant à la Belgium Pride 2011, relevons que votre

participation à cet événement ne constitue pas non plus une preuve de votre orientation sexuelle. En

effet, cet événement public organisé dans les rues de Bruxelles rassemble des personnes de toute

orientation sexuelle, qu’ils soient sympathisants ou non de la cause homosexuelle et lesbienne. Le

simple fait d’y participer ne constitue dès lors pas une preuve de votre propre orientation sexuelle.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève.

De même, vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen de la violation de l’article 1, A, §2, de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement et l’établissement

et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratif et du principe général de bonne administration

ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation.
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En conséquence, elle demande à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié et à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

4. L’examen du recours

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie

requérante en raison de l’absence de crédibilité de sa relation homosexuelle, de son

orientation sexuelle et de l’ensemble des faits invoqués à l’appui de sa demande ainsi que

du caractère non pertinent des pièces déposées à l’appui de la demande.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie

défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique

des divers motifs de la décision entreprise.

4.3. La partie requérante développe son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Elle ne développe aucun argument

spécifique sous l’angle de cette dernière disposition. Le Conseil en conclut qu’elle fonde

sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la

qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.4. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise dont il constate

qu'ils se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu'ils sont pertinents pour conclure

qu’en raison des nombreuses imprécisions et de l’inconsistance de ses déclarations quant

aux éléments qui fondent sa demande de protection internationale, il n'est pas possible

d'établir, dans le chef de la partie requérante, l'existence d'une crainte de persécution ou

d’un risque d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

4.4.1. Le Conseil constate que la partie défenderesse a pu valablement constater que les

propos de la partie requérante à l’égard de sa prétendue relation homosexuelle restent

évasifs et inconsistants, que son comportement est invraisemblable au vu de la situation

sociale et pénale des homosexuels au Cameroun et que les informations dont elle fait état

au sujet de son partenaire sont lacunaires et peu représentatives d’une relation longue de

plus de cinq ans. Au vu de ce qui précède, c’est à juste titre, que la partie défenderesse a

pu estimer que la relation et l’orientation homosexuelles de la partie requérante ne sont

pas établies.

Par ailleurs, il est constant que l’examen de la crédibilité des propos d’un demandeur

d’asile peut valablement être réalisé par le biais, notamment, d’une comparaison de ceux-

ci avec des informations provenant de sources publiques qui se vérifient au dossier

administratif, ce qui est précisément le cas en l’espèce (dans le même sens, notamment,

CCE, arrêt n° 14512 du 28 juillet 2008 et arrêt n° 55 173 du 28 janvier 2011). Ainsi,

s’agissant de la question relative au nom du régisseur de la prison, qui a permis au

requérant de s’échapper, le Conseil souligne la contradiction fondamentale relevée par la

partie défenderesse entre la réponse du requérant et les informations dont dispose la

partie défenderesse, qui combinée à l’absence de tout élément probant tendant à

démontrer la réalité des faits évoqués, nuit à la crédibilité du récit allégué par la partie

requérante.
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4.4.2. Dans sa requête, la partie requérante n'apporte aucun élément de nature à énerver

le constat posé au point 4.4.1. En effet, dans les développements de son moyen, la partie

requérante se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de l’analyse faite par la

partie défenderesse de la crédibilité de son récit, mais ne développe, en définitive, aucun

moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a fortiori, le bien fondé de ses

craintes ou le caractère réel de son risque d’atteintes graves. En effet, elle tente de

justifier le comportement du requérant et de minimiser la portée des nombreuses

imprécisions et inconsistances relevées dans l’acte attaqué par des explications d’ordre

factuel qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun

élément concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie

défenderesse.

4.5. Enfin, quant aux documents versés au dossier, en l’occurrence le permis de conduire

de la partie requérante, les photographies et le document délivré par l’association

Rainbows United attestant sa participation aux activités de l’association, le Conseil

constate, à l’instar de la partie défenderesse qu’ ils sont sans pertinence pour pallier les

insuffisances affectant le récit. La circonstance, invoquée par la partie requérante, que la

partie défenderesse ne remet pas en cause l’authenticité de ces documents n’est pas de

nature à énerver le constat qui précède.

4.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie

requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays d'origine ou qu'elle en reste éloignée par

crainte de persécution au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Ces

constatations rendent inutile un examen plus approfondi de l’argumentation développée

en termes de requête, semblable examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

d'autre conclusion quant au fond de la demande.

5. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la

partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3.

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie

requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille onze

par :

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. LECLERCQ N. RENIERS


